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L
es maîtres suppléants de 

contrat (maîtres délégués) 

(maîtres contractuels). Cependant, tout 

Les maîtres délégués sont appelés 
à enseigner dans des conditions 

minute, incertitudes sur la pérennité de 

auprès des rectorats et du ministère de 

2023, la Fédération nationale des Spelc 

par le décret n° 2023-733 du 8 août 2023, 

“les maîtres délégués exerçant dans les 
établissements d’enseignement privés sous 
contrat d’association sont soumis, pour la 
détermination de leurs conditions d’exercice et 
de cessation de fonctions, aux règles applicables 
aux agents contractuels enseignants de 
l’enseignement public des premier et second 
degrés…”.

consacré le dossier de ce numéro.

Le rôle essentiel 
des maîtres délégués (MD)

L’État peut-il se contenter de faire 
appel massivement aux suppléants 
sans renforcer leurs droits 
et leurs moyens?
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